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Qui - Acteurs Comment/ Procédure Fait O/N

A
Disparition dans le cadre d'une situation 

d'urgence = NECROSEARCH

B Disparition inexplicable

Voir Point 2.1

Appel à la CU 112 par personne perdue Voir Point 1.1

2.1 CU 112

Pas d’action d’emblée

La CU112 engage les secours AMU adéquat selon le MBRM. (Smur, Pit, Ambulance) 

GIT fiche 60

Absence de victime

CIC 101
À l’appel, le CALL-TAKING identifie le 

type de situation
Voir point 2.0

Personne en danger :  Appel à la CU 112 pour envoyer les secours D1

Coordination par la ZP et appui éventuel de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD), Division Nature et 

Forêts (DNF), …

Appel par personne perdueD

Pas de danger : Coordination par la ZP et appui éventuel de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD), 

Division Nature et Forêts (DNF), …

Coordination par la ZP et appui de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD)

Appel à la CU 112 par CIC 101 ou 

témoin.

Absence ou disparition inexplicable Transfert au CIC 101

Traitement de l'appel suivant le MBRM. Engagement  des secours AMU, disciplines et intervenants externes 

identifiés dans la fiche relative au type de mission.

Pas d'intervention de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD) mais coordination des recherches par le 

Disaster Victim Identification (DVI)

1.2 CU 112

2.2

2.3

Après reconnaissance effectuée par la D3 et engagement de Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD), la D1 peut être déployée pour fournir un support technique.

D1

2.4

D2

Déclaration de l'absence d'une personne dans un bureau de police ou via le CIC 101 ou la CU 112

Accueillir ou rencontrer et accompagner : prise en charge sérieuse immédiate. Proposition de soutien moral. Audition.

Victime blessée ou malade 

D3

Personne à l'eau: Celle-ci sera traitée comme indiqué dans la fiche 028 du MBRM et 3.3.x du manuel belge de 

régulation pompier.

Situation d’urgence conséquente à une disparition devant 

témoin

Transfert au CIC 101

Contacte la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD)

Fiche réflexe — Recherche de personnes disparues

C Disparition dans l'eau 

Quoi – Actions à réaliser

Absence de témoin direct :  Coordination par la ZP et appui de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD)

En présence de témoin direct : Appel à la CU 112 pour envoyer les secours D1 et AMU

1.1

A la réception de l’appel d’urgence

Remarque :  - Toute demande d'intervention de la D1 par une ZP ne peut compromettre le processus d'appel à l'appui de la  Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD) . 

                      - La D1 respecte la zone de recherche proposée par la D3.

Analyse de l’appel

Envoie une équipe de police sur place

Communique les informations à l’équipe sur place

Actions des disciplines

2.0 CIC 101

Informe le magitrat sur demande de la ZP

Satisfaire aux éventuelles demandes de renfort

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
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Fiche réflexe — Recherche de personnes disparues

GIT fiche 61 

GIT fiches 62 à 70

2.5
D4

Défense

2.6
D4

Protection civile

2.7 D5

2.8 Autorité

Mise à disposition de la discipline 3 et de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD) ou Disaster Victim Identification (DVI)

2.4

S’informer : Recueillir un maximum d‘informations auprès de l’appelant ou de témoins. Contacter autres Sv de police, hôpitaux, … Envoyer une Eq sur le lieu présumé de disparition et au domicile. 

Evaluer : Disparition inquiétante ou non ? Hypothèses possibles ? Ré-évaluer en permanence.

Aviser : OPJ, CIC, Procureur du Roi, Cellule Personnes Disparues, éventuellement autorités.

D3

La PJF sera engagée si la thèse de l'enlèvement devenait la plus probable (ce qui peut venir rapidement, notamment lorsqu'il s'agit d'enfants). Elle menera alors les devoirs d'enquête en parallèle aux opérations de 

recherches menées/poursuivies conjointement par la police locale toujours appuyée par la cellule disparition et éventuellement d'autres disciplines.

Il est important de prévenir l’autorité administrative locale à chaque fois qu'une disparition inexplicable est confirmée. 

Engagement en cas de demande de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD) ou Disaster Victim Identification (DVI)

La protection civile pourra fournir des moyens (matériel et pers.) sous l’eau (plongeurs), sur l’eau (Flood rescue), sous terre (soutien à spéléo secours), sur terre (équipe de battue, chiens, génie civil, ..) et dans les airs 

(drone).

Engagement en cas de demande de la Cellule Nationale des personnes disparues (CNPD) et suite à la validation de l'engagement par l'état major. 

1ères Recherches : Réaliser un Avis Urgent de Recherche (BNG – broadcast – signalement international). Visite domiciliaire. Enquête de voisinage.

Recherches étendues : sur coordination de la Cellule Personnes Disparues, utilisation de moyens spéciaux (chiens, hélicoptères, etc). Fouilles, battues organisées avec partenaires (Autres Sv de police, DNF, Protection 

civile, etc). Diffusion élargie de l’Avis de Recherche. Réquisitoires pour recherches bancaires, téléphonie, etc.

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui



Organigramme – Gestion de la coordination 

Appel à la CU 112 :
Absence, disparition inexpliquée

ou personne perdue

CU 112 : envoi secours D1 et AMU
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Non
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